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6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus provisoire pour lequel un 
visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus provisoires sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du premier 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Crédit John Deere Inc. 24 mars 2010 Ontario 

Exemplar Leaders Portfolio 24 mars 2010 Ontario 

Groupe d’OPC AGF 

 

Fonds AGF d’actions de croissance 
canadiennes 

Fonds de ressources canadiennes AGF 

Fonds équilibré exclusivement canadien 
AGF 

Fonds revenu traditionnel AGF 

Fonds d’obligations mondiales agrégées 
AGF 

Fonds canadien à revenu conservateur 
géré selon l’inflation AGF 

23 mars 2010 Ontario 

Master Credit Card TrustMC 22 mars 2010 Ontario 

Portefeuille First Trust Global Capital 
Strength 

19 mars 2010 Ontario 

Rogers Sugar Income Fund 24 mars 2010 Colombie-Britannique 

Toronto Hydro Corporation 22 mars 2010 Ontario 

1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 

Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 
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6.6.1.2 Prospectus définitifs 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus pour lequel un visa a été 
octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières 
agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de prospectus sont 
réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du 
Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Caisse Desjardins de l’est de l’Abitibi 19 mars 2010 Québec 

Caisse Desjardins de la Rivière du Sud et 
Berthier-sur-Mer 

23 mars 2010 Québec 

Caisse Desjardins de la Vallée des 
Patriotes 

23 mars 2010 Québec 

Caisse Desjardins de Nicolet 19 mars 2010 Québec 

Caisse Desjardins des Seigneuries de la 
frontières 

19 mars 2010 Québec 

Caisse Desjardins du carrefour des lacs 23 mars 2010 Québec 

Caisse Desjardins du centre de la 
Nouvelle-Beauce 

23 mars 2010 Québec 

Caisse Desjardins du Plateau maskoutain 23 mars 2010 Québec 

Caisse Desjardins du Transcontinental 19 mars 2010 Québec 

CGE Ressources 2010 S.E.C. 18 mars Québec 

Fonds de placement du Barreau du 
Québec - Section Actions 

Fonds de placement du Barreau du 
Québec - Section Obligations 

Fonds de placement du Barreau du 
Québec - Section Équilibrée 

(parts) 

19 mars 2010 Québec 

Fonds Desjardins Marché monétaire 

Fonds Desjardins Revenu court terme 
(parts de catégories A et I) 

Fonds Desjardins Obligations canadiennes 
(parts de catégories A et I) 

Fonds Desjardins Obligations opportunités 

23 mars 2010 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

(parts de catégories A et I) 

Fonds Desjardins Obligations à rendement 
en capital (parts de catégories A et I) 

Fonds Desjardins NordOuest Spécialisé 
d’obligations mondiales à rendement élevé 

Fonds Desjardins Équilibré canadien (parts 
de catégories A et I) 

Fonds Desjardins Équilibré Québec (parts 
de catégories A, T et I) 

Fonds Desjardins Revenu de dividendes 
(parts de catégories A, T et I) 

Fonds Desjardins Croissance de 
dividendes (parts de catégories A, T et I) 

Fonds Desjardins Actions canadiennes 
valeur (parts de catégories A, T et I) 

Fonds Desjardins Actions canadiennes 
croissance (parts de catégories A et I) 

(auparavant, Fonds Desjardins Actions 
canadiennes) 

Fonds Desjardins Environnement (parts de 
catégories A et I) 

Fonds Desjardins Fidelity Frontière NordMD 

Fonds Desjardins Actions canadiennes 
petite capitalisation 

(parts de catégories A et I) 

Fonds Desjardins NordOuest Spécialisé 
actions 

Fonds Desjardins Actions américaines 
valeur (parts de catégories A et I) 

Fonds Desjardins Actions américaines 
croissance (parts de catégories A et I) 

Fonds Desjardins Actions outre-mer valeur 
(parts de catégories A et I) 

Fonds Desjardins Actions outre-mer 
croissance (parts de catégories A et I) 

Fonds Desjardins Actions mondiales valeur 
(parts de catégories A, T et I) 

Fonds Desjardins Actions mondiales toute 
capitalisation 

(parts de catégories A, T et I) 

- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires de Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Fonds Desjardins Actions mondiales petite 
capitalisation (parts de catégories A et I) 

Fonds Desjardins Marchés émergents 
(parts de catégories A et I) 

Fonds Desjardins Placements 
complémentaires (parts de catégories A, T 
et I) 

(auparavant, Fonds Desjardins Placements 
alternatifs) 

Fonds Desjardins Placements alternatifs 
spécialisés (parts de catégories A, T et I) 

Fonds Desjardins Immobilier mondial (parts 
de catégories A, T et I) 

Portefeuille SociéTerre Sécuritaire boursier 

Portefeuille SociéTerre Équilibré 

Portefeuille SociéTerre Croissance 

Portefeuille SociéTerre Croissance plus 

Autorité aéroportuaire du Grand Toronto 19 mars 2010 Ontario 

First Asset Canadian Dividend Opportunity 
Fund 

23 mars 2010 Ontario 

Fonds de lingots d’or Sprott 19 mars 2010 Ontario 

Mavrix Québec 2010 Flow Through LP, 
société en commandite 

22 mars 2010 Ontario 

Norbord Inc. 23 mars 2010 Ontario 

Paramount Energy Trust 23 mars 2010 Alberta 

Pinnacle Mines Ltd. 24 mars 2010 Colombie-Britannique 

Société d’énergie Talisman Inc. 23 mars 2010 Alberta 

Société d’énergie Talisman Inc. 23 mars 2010 Alberta 

Société de structure de capitaux Fidelity 

 

Catégorie Fidelity Discipline ActionsMD 
Canada  

Catégorie Fidelity Expansion Canada 

24 mars 2010 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Catégorie Fidelity Potentiel Canada 

Catégorie Fidelity Dividendes  

Catégorie Fidelity Canada Plus 

Catégorie Fidelity Situations spéciales 

Catégorie Fidelity Frontière NordMD  

Catégorie Fidelity Discipline ActionsMD 
Amérique  

Catégorie Fidelity Discipline ActionsMD 
Amérique – Devises neutres  

Catégorie Fidelity Potentiel Amérique 

Catégorie Fidelity Croissance Amérique  

Catégorie Fidelity Petite Capitalisation 
Amérique 

Fonds Fidelity Étoile d’AsieMC 

Catégorie Fidelity Chine 

Catégorie Fidelity Marchés émergents 

Catégorie Fidelity Europe 

Catégorie Fidelity Extrême-Orient 

Catégorie Fidelity Mondial 

Catégorie Fidelity Discipline ActionsMD 
mondiales  

Catégorie Fidelity Discipline ActionsMD 
mondiales – Devises neutres  

Catégorie Fidelity Dividendes mondiaux  

Catégorie Fidelity Discipline ActionsMC 
internationales  

Catégorie Fidelity Discipline ActionsMC 
internationales – Devises neutres  

Catégorie Fidelity Japon 

Catégorie Fidelity Étoile du NordMD  

Catégorie Fidelity Produits de 
consommation mondiaux 

Catégorie Fidelity Services financiers 
mondiaux 

Catégorie Fidelity Soins de la santé 
mondiaux 

Catégorie Fidelity Ressources naturelles 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

mondiales 

Catégorie Fidelity Immobilier mondial  

Catégorie Fidelity Technologie mondiale 

Catégorie Fidelity Télécommunications 
mondiales 

Catégorie Fidelity Répartition d'actifs 
canadiens  

Catégorie Fidelity Équilibre Canada  

Catégorie Portefeuille Fidelity Revenu  

Catégorie Portefeuille Fidelity Revenu 
mondial  

Catégorie Portefeuille Fidelity Équilibre  

Catégorie Portefeuille Fidelity Équilibre 
mondial  

Catégorie Portefeuille Fidelity Croissance  

Catégorie Portefeuille Fidelity Croissance 
mondiale  

Catégorie Fidelity Revenu à court terme 
Canada 

1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 

Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.3 Modifications de prospectus 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé une modification du prospectus pour 
laquelle un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne 
en valeurs mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas 
de modifications du prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du 
deuxième paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Caisse populaire Saint-Joseph-de-
Bordeaux 

22 mars 2010 Québec 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Capital Vtechlab Inc. 22 mars 2010 Québec 

- Nouveau-Brunswick 
 

1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 

Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.4 Dépôt de suppléments 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé auprès de l’Autorité des marchés 
financiers un supplément de prospectus qui complète l’information contenue au prospectus préalable ou 
simplifié de ces émetteurs pour lequel un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par 
une autre autorité canadienne en valeurs mobilières : 

Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Altagas Income Trust 22 mars 2010 5 juin 2009 

Banque Royale du Canada 17 mars 2010 23 septembre 2009 

Banque Royale du Canada 17 mars 2010 23 septembre 2009 

Citigroup Finance Canada Inc. 4 mars 2010 23 juillet 2009 

Enbridge Inc. 3 mars 2010 6 juin 2008 

Intact Corporation Financière 17 mars 2010 21 mai 2009 

Merrill Lynch Canada Finance Company 15 mars 2010 28 septembre 2009 

Merrill Lynch Canada Finance Company 15 mars 2010 28 septembre 2009 

Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces suppléments, veuillez consulter le site Internet de 
SEDAR à l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.2 Dispenses de prospectus 

Nexsan Corporation 
 
Vu la demande présentée par Nexsan Corporation (l’« émetteur ») auprès de l’Autorité des marchés 
financiers (l’« Autorité ») le 18 mars 2010 (la « demande »); 
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Vu l'article 12 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1; 
 
Vu l'article 115 du Règlement sur les valeurs mobilières, R.R.Q., c. V-1.1, r.1; 
 
Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, L.R.Q., 
c. A-33.2; 
 
Vu la demande visant à obtenir l’accord de l’Autorité pour le placement par Thomas F. Gosnell à l’extérieur 
du Québec de 116 000 actions ordinaires de l'émetteur, le tout conformément aux informations déposées 
auprès de l’Autorité; 
 
Vu les déclarations faites par l’émetteur. 
 
En conséquence, l’Autorité donne son accord au placement. 
 
Fait à Montréal, le 24 mars 2010. 
 
 
(s) Patrick Théorêt 
Patrick Théorêt 
Chef du Service du financement des sociétés 
 
Numéro de projet SEDAR : 1547864 
 
Décision n°: 2010-FS-0423 
 
 
 
 
Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 

Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 

Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.htm, inscrivez la date du dernier bulletin et la date du jour à l’étape 3 -
 Date de décision, vérifiez que toutes les compétences sont sélectionnées à l’étape 4 – Compétences, 
cocher le choix « aucune » à l’étape 5 – Législation, cocher le choix « aucune » à l’étape 6 – Cours, cocher 
le choix « valeurs mobilières » à l’étape 7 – Tribunaux administratifs et lancer la recherche en cliquant le 
bouton « chercher ». 

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 

L’Autorité publie ci-dessous l’information concernant les placements effectués sous le bénéfice des 
dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus et d’inscription (« Règlement 
45-106 »).  
 
Nous rappelons qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils bénéficient des dispenses 
prévues au Règlement 45-106 avant d’effectuer un placement. Les émetteurs doivent aussi s’assurer du 
respect des délais impartis pour déclarer les placements et fournir une information exacte. Toute 
contravention aux dispositions législatives et réglementaires pertinentes constitue une infraction. 
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L’information contenue aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au 
Règlement 45-106 est publiée ci-dessous tel qu’elle est fournie par les émetteurs concernés. L’Autorité ne 
saurait être tenue responsable de quelque lacune ou erreur que ce soit dans ces déclarations. 
 
 
SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 
 
 

Nom de l'émetteur Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Adriana Resources 
Inc. 

2010-02-05 4 270 000 
actions 
ordinaires 
accréditives 

3 800 300 $ 23 0 2.3 

Adventure Gold Inc. 2010-01-27 507 569 
actions 
ordinaires 

66 690 $ 1 0 2.14 

Augen Gold Corp. 2010-01-29 4 700 000 
unités de 
série B 

470 000 $ 6 13 2.3 

Australia & New 
Zealand Banking 
Group Ltd. 

2010-01-22 billets 220 540 000 $ 2 22 2.3 

CGA Mining Limited 2010-02-05 39 100 000 
actions 
ordinaires 

86 020 000 $ 3 105 2.3 

Commonwealth 
Bank of Australia 

2010-02-16 billets 250 842 500 $ 3 19 2.3 

Cooperatieve 
Centrale Raiffeisen-
Boerenleenbank 
B.A. (Rabobank 
Nederland) 

2010-02-05 billets 300 000 000 $ 2 20 2.3 

Custom House Ltd. 2010-02-03 
et  
2010-02-04 

5 options 12 777 $ 1 1 2.3 

Custom House Ltd. 2010-02-11 1 option  919 $ 1 0 2.3 

Custom House Ltd. 2010-02-16 1 option 625 $ 1 0 2.3 

Exploration 
Nemaska Inc. 

2009-11-30 500 000 
actions 

50 000 $ 1 0 2.3 
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Nom de l'émetteur Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

ordinaires 

Exploration 
Nemaska Inc. 

2009-12-31 750 000 
actions 
ordinaires 

75 000 $ 1 0 2.3 

Les Mines J.A.G. 
Ltée 

2008-12-31 72 unités 324 000 $ 30 0 2.3 / 2.5 

Michigan Avenue 
Real Estate 
Investors 
Opportunity Fund I, 
L.P. 

2009-05-27 intérêts de 
société en 
commandite 

6 236 686 $ 1 18 2.10 

Mines d'Or et de 
Cuivre Newbaska 
Ltée 

2010-02-16 591 233 
actions 
ordinaires 

88 685 $ 8 2 2.3 / 2.14 

MTR Gaming Group 
Inc. 

2009-08-12 billets 10 875 000 $ 1 0 2.3 

Opsens Inc. 2010-02-12 4 287 500 
unités 

3 644 375 $ 8 7 2.3 / 2.5 / 
2.10 

Paget Minerals 
Corp. 

2010-02-03 2 974 400 
actions 
ordinaires 
accréditives et 
4 470 330 
actions 
ordinaires 

1 637 666 $ 1 37 2.3 / 2.5 

Petroleos 
Mexicanos 

2010-02-05 billets 10 570 316 $ 1 5 2.3 

ProMetic Sciences 
de la Vie Inc. 

2009-12-18 1 442 854 
actions 
ordinaires et 
539 999 bons 
de souscription

302 999 $ 3 0 2.3 

ProMetic Sciences 
de la Vie Inc. 

2010-02-10 17 850 000 
actions 
ordinaires, 
44 791 488 
droits de 
souscription et 
1 prêt 
convertible 

13 000 000 $ US 0 1 2.3 
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Nom de l'émetteur Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Ressources 
Majescor Inc. 

2010-02-09 544 774 
actions 
ordinaires 

159 074 $ 1 0 2.14 

Scollard Energy Inc. 2010-02-09 
et 
2010-02-10 

4 017 500 
actions 
ordinaires 
catégorie A 

8 035 000 $ 2 23 2.3 / 2.5 

Services de 
Télécommunications 
Buzz Inc. 

2010-02-17 billet 
promissoire 

125 000 $ 1 0 2.3 

Société 
d'Exploration 
Minière Vior Inc. 

2010-02-09 69 333 
actions 
ordinaires 

6 049 $ 1 0 2.14 

Stereocycle Limited 2010-01-27 16 027 unités 16 027 000 $ 1 87 2.3 

Walton AZ Mystic 
Vista Limited 
Partnership 

2010-02-12 61 063 parts 
de société en 
commandite 

648 367 $ 1 12 2.3 / 2.9 

Walton TX Austin 
Land Investment 
Corporation 

2010-02-12 45 115 
actions 
ordinaires 

451 150 $ 1 25 2.3 / 2.9 

 
 
SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
 
 

Nom de l'émetteur Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Acorn Diversified 
Trust 

2009-07-01 
au 
2009-12-31 

1 511 195,60 
parts 

14 985 035,78 $ 7 169 2.3, 2.10, 
2.19 

Caisse commune 
Optimum actions 
canadiennes 

2009-01-09 
au 
2009-12-31 

378 655 parts 4 108 917,80 $ 1 0 2.3 

Caisse commune 
Optimum actions 
étrangères 

2009-01-09 
au 
2009-12-31 

249 008 parts 2 298 934,25 $ 1 0 2.3 
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Nom de l'émetteur Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Caisse commune 
Optimum obligations 
canadiennes 

2009-01-09 
au 
2009-12-31 

2 435 430 
parts 

24 967 683,95 $ 1 0 2.3 

Delaney Capital 
Balanced Fund 

2009-01-31 
au 
2009-12-31 

15 705,19 
parts 

1 364 368,44  $ 2 23 2.3, 2.10, 
2.24 

Delaney Capital 
Equity Fund 

2009-01-31 
au 
2009-12-31 

43 119,77 
parts 

5 289 143,24 $ 1 67 2.3, 2.10, 
2.19, 2.24 

Fonds d’Arbitrage 
Améthyste 

2009-01-30 
2009-02-27 
2009-03-31 
2009-04-30 
2009-05-29 
2009-06-30 
2009-07-31 
2009-08-31 
2009-09-30 
2009-10-30 
2009-11-03 
2009-12-31 

891 623,11 
parts 

5 347 819,08 $ 31 0 2.3 

Fonds d’obligations 
Casgrain s.e.c. 

2009-03-31 
2009-10-30 

189 593,30 
parts 

19 000 000 $ 5 0 2.3 

Fonds de 
Construction Centria 
Capital, s.e.c. 

2009-01-15 
2009-12-09 

402 701,81 
parts de 
catégorie A 

3 850 000 $ 1 0 2.3 

Fonds de 
Démarrage Centria 
Capital, s.e.c. 

2009-06-01 
2009-12-09 

1 035 000 
parts de 
catégorie A 

10 350 000 $ 1 0 2.3 

Fonds de 
Développement 
Centria Capital, 
s.e.c. 

2009-01-15 
2009-03-09 
2009-04-17 
2009-06-04 
2009-06-12 
2009-10-07 
2009-10-09 
2009-11-04 
2009-11-06 

2 366 326,20 
parts de 
catégorie A 

23 865 000 $ 5 0 2.3 

Fonds de 
rendement Newport 

2010-01-28 
2010-01-29 
2010-02-01 
2010-02-02 

18 535,78 
parts 

2 067 246,80 $ 1 49 2.3 
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Nom de l'émetteur Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

2010-02-03 
2010-02-04 
2010-02-05 

Fonds privé GPD 
actions américaines 
(pour comptes non 
taxables) 

2009-01-01 
au 
2009-12-31 

2 368 356 
parts 

11 444 584 $ 1 4 2.3 

Fonds privé GPD 
actions américaines 
(pour comptes 
taxables) 

2009-01-01 
au 
2009-12-31 

8 937 928 
parts 

36 437 969 $ 1 4 2.3 

Fonds privé GPD 
actions canadiennes  
petite capitalisation 

2009-01-01 
au 
2009-12-31 

840 140 parts 6 633 542 $ 1 2 2.3 

Fonds privé GPD 
actions canadiennes 
croissance 

2009-01-01 
au 
2009-12-31 

821 653 parts 2 346 578 $ 1 1 2.3 

Fonds privé GPD 
actions canadiennes 
grande capitalisation 

2009-01-01 
au 
2009-12-31 

5 782 476 
parts 

57 170 732 $ 1 4 2.3 

Fonds privé GPD 
actions EAEO 

2009-01-01 
au 
2009-12-31 

6 808 044 
parts 

48 786 766 $ 1 4 2.3 

Fonds privé GPD 
croissance à 
distribution 
mensuelle fixe 

2009-01-01 
au 
2009-12-31 

478 408 parts 5 183 103 $ 1 0 2.3 

Fonds privé GPD 
équilibré 

2009-01-01 
au 
2009-12-31 

512 740 parts 5 683 282 $ 1 2 2.3 

Fonds privé GPD 
obligations 

2009-01-01 
au 
2009-12-31 

2 381 173 
parts 

24 395 128 $ 1 3 2.3 

Fonds privé GPD 
obligations 
corporatives 

2009-01-01 
au 
2009-12-31 

8 455 096 
parts 

66 520 772 $ 1 2 2.3 

Fonds privé GPD 
obligations 
gouvernementales 

2009-01-01 
au 
2009-12-31 

12 774 320 
parts 

113 219 754 $ 1 3 2.3 
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Nom de l'émetteur Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Fonds privé GPD 
revenu à distribution 
mensuelle fixe 

2009-01-01 
au 
2009-12-31 

603 546 parts 6 199 999 $ 1 0 2.3 

Fonds privé GPD 
stratégies 
alternatives 

2009-01-01 
au 
2009-12-31 

851 414 parts 7 301 548 $ 1 3 2.3 

GE Asset 
Management 
Canada Fund – 
Canada Equity 

2009-10-05 
2009-12-31 

1 190 039,70 
parts 

12 579 970,44 $ 1 1 2.3 

GE Asset 
Management 
Canada Fund – 
China Equity 

2009-12-31 22 439,87 
parts 

235 098,51 $ 2 1 2.3 

GE Asset 
Management 
Canada Fund – 
Emerging Equity  

2009-12-31 348 661,22 
parts 

3 121 030,30 $ 1 0 2.3 

GE Asset 
Management 
Canada Fund – 
Global Equity 

2009-06-01 
2009-06-08 
2009-06-29 
2009-08-04 
2009-12-31 

14 982 584,23 
parts 

107 837 153,23 $ 2 2 2.3 

GE Asset 
Management 
Canada Fund – 
India Equity 

2009-12-31 19 600,66 
parts 

185 613,35 $ 2 0 2.3 

GMO Emerging 
Illiquid Fund, L.P. 

2009-02-10 Parts 1 174 194 $ US 1 1 2.3 

Goldman Sachs 
Hedge Fund 
Opportunities, Ltd. 

2008-03-01 
2008-04-01 
2008-07-01 

2 500 000 
actions 

3 098 000 $ 1 2 2.3 

Goldman Sachs 
Liquidity Partners 
2007 Offshore, L.P. 

2008-01-01 3 000 000 
d’actions 

3 717 600 $ 1 3 2.3 

Goldman Sachs 
Private Equity 
Concentrated 
Energy Offshore, 

2008-01-01 1 000 000 
d’actions 

1 239 200 $ 1 0 2.3 
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Nom de l'émetteur Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

L.P. 

Goldman Sachs 
Private Equity 
Partners IX 
Offshore, L.P. 

2008-01-01 3 000 000 
d’actions 

3 717 600 $ 1 0 2.3 

Goldman Sachs 
Vintage II Offshore 
Holdings Fund, L.P. 

2008-01-01 900 000 
actions 

1 115 280 $ 1 0 2.3 

GS Distressed 
Opportunities Fund 
IV Offshore 
Holdings, L.P. 

2008-05-01 7 500 000 
actions 

9 294 000 $ 1 0 2.3 

GS Vintage Fund V 
Offshore Holdings, 
L.P. 

2008-07-01 37 000 000 
d’actions 

45 850 400 $ 2 2 2.3 

GS Vintage Fund V 
Offshore, L.P. 

2008-07-01 
2008-10-01 

326 000 000 
d’actions 

403 979 200 $ 4 15 2.3 

Lightwater 
Conservative 
Long/Short Equity 
Fund 

2009-01-01 
au 
2009-12-31 

24 495 408 
parts 

1 714 865,56 $ 1 10 2.3 

MFS Global Equity 
Fund 

2009-01-01 
au 
2009-12-31 

27 316 636,54 
parts 

236 223 348,36 $ 1 5 2.3 

MSG Overseas 
Fund, Ltd. 

2010-01-29 1 750 actions 
de catégorie I 

1 867 250 $ 4 0 2.3, 2.19 

Palos Credit Fund 
L.P. 

2009-01-01 
au 
2009-12-31 

115 521,75 
parts 

1 159 508 $ 10 18 2.3 

Panorama Private 
Client Fund 

2009-01-01 
au 
2009-12-31 

1 003 675 
parts 

11 510 524,98 $ 19 227 2.3, 2.19 

PNC Financial 
Services Group, Inc. 
(The) 

2010-02-08 1 155 000 
actions 
ordinaires 

66 686 004 $ 2 19 2.3 

ROI High Yield 
Private Placement 
Fund 

2009-01-01 
au 
2009-12-31 

387 495,65 
parts 

44 342 714 $ 3 665 2.3, 2.10, 
2.19 
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Nom de l'émetteur Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

ROI Institutional 
Private Placement 
Fund 

2009-04-23 
au 
2009-12-31 

63 768,72 
parts 

6 529 519 $ 1 93 2.3, 2.10, 
2.19 

ROI Private 
Placement Fund 

2009-01-06 
au 
2009-12-31 

489 311,76 
parts 

51 421 928 $ 13 642 23, 2.10, 
2.19 

Sigorian Capital 
Holding Inc. 

2010-01-02 
2010-01-04 
2010-01-11 
2010-01-15 
2010-01-16 
2010-01-20 
2010-01-21 
2010-02-01 

994 500 
actions 
ordinaires 

1 431 751 $ 1 17 2.3, 2.5 

Silvercove Hard 
Asset Fund LP 

2009-10-06 
2009-11-01 
2009-12-01 

227 500 parts 
de société en 
commandite 

2 275 000 $ 1 29 2.3 

SoundVest Portfolio 
Fund 

2009-01-01 
2009-03-02 
2009-06-01 
2009-06-09 
2009-07-02 
2009-08-04 
2009-08-13 
2009-09-01 
2009-10-01 
2009-11-02 
2009-12-01 
2009-12-14 

137 210,24 
parts 

1 224 015,42 $ 1 17 2.3, 2.10, 
2.19 

State Street 
Institutional US 
Governement 
Money Market Fund 

2009-01-01 
au 
2009-12-31 

parts 33 588 561,14 $ 1 1 2.3  

Triasima Canadian 
All Capitalization 
Fund 

2009-10-31 
2009-11-30 
2009-12-31 

279 645,31 
parts 

2 796 836,49 $ 1 2 2.3, 2.10 

Triasima Canadian 
Long/Short Fund 

2009-03-31 
2009-04-30 
2009-05-31 
2009-06-30 
2009-07-31 
2009-08-31 
2009-09-30 

1 387 935,92 
parts 

12 269 488,51 $ 16 2 2.3, 2.10 
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Nombre et 
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émis 
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invoquée 
(Règlement 
45-106) 

2009-11-30 

Triasima Canadian 
Small Capitalization 
Fund 

2009-03-31 
2009-05-31 
2009-07-31 

53 639,76 406 672,23 $ 5 0 2.3, 2.10 

Vanguard Total 
Stock Market Index 
Fund 

2009-01-05 
au 
2009-11-17 

59 805,86 
parts 

1 479 014,25 $ 2 0 2.3 

WMP Emerging 
Markets Equity 
Portfolio 

2009-01-15 
2009-04-17 
2009-07-13 
2009-09-30 
2009-10-15 

4 467 770,71 
parts 

49 140 130,16 $ 2 0 2.3 

Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci-dessus, veuillez consulter 
les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité. 

6.6.4 Refus 

Aucune information. 

6.6.5 Divers 

Barclays Bank PLC 
 
Vu la demande présentée par Barclays Bank PLC (l’« émetteur ») auprès de l’Autorité des marchés 
financiers (l’« Autorité ») le 17 mars 2010 (la « demande »); 
 
Vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
Vu les articles 2.2(2) et 19.1 du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au prospectus (le 
« Règlement 41-101 »); 
 
Vu le Règlement 51-102 sur les obligations d’information continue (le « Règlement 51-102 »); 
 
Vu le Règlement 14-101 sur les définitions et les termes définis suivants : 
 

« dispense temporaire » : la dispense de l’obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi et à l’article 2.2 (2) 
du Règlement 41-101 d’établir une version française du document visé; 
 
« document visé » : le formulaire américain 20-F de l’émetteur portant sur la période terminée le 
31 décembre 2009, préparé conformément à la Loi de 1934, à être déposé sur SEDAR le ou vers le 
19 mars 2010, lequel sera intégré expressément par renvoi dans le prospectus et les suppléments de 
fixation du prix; 
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« prospectus » : le prospectus simplifié préalable de base de l'émetteur daté du 14 novembre 2008 qui 
vise le placement d’un montant en capital global de 21 000 000 000 $ US en billets à moyen terme non 
convertibles, ainsi que toute modification de celui-ci; 
 
« suppléments de fixation du prix » : le supplément de fixation du prix n° 11 modifié et mis à jour daté du 
10 mars 2010 ainsi que tout autre supplément de fixation de prix à être déposé relatifs au prospectus; 

 
Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, L.R.Q., 
c. A-33.2; 
 
Vu la dispense temporaire demandée par l’émetteur; 
 
Vu les déclarations suivantes : 
 

1. l’émetteur est un émetteur assujetti dans chacune des provinces du Canada; 
 
2. l’émetteur est assujetti à la Loi de 1934; 
 
3. l’émetteur est dispensé de certaines obligations d’information continue prévues au Règlement 

51-102, pourvu qu’il dépose auprès de l’Autorité tous les documents qu’il doit déposer aux termes de 
la Loi de 1934; 

 
4. tout document intégré par renvoi dans un prospectus fait partie intégrante de celui-ci; 
 
5. le volume du document visé conjugué à la brièveté du délai pour la transmission des suppléments de 

fixation du prix aux souscripteurs empêchent l’émetteur de fournir une version française de façon 
simultanée à la version anglaise de ce document; 

 
6. tous les documents pour lesquels une version française est exigée par la législation en valeurs 

mobilières du Québec seront traduits; 
 
vu les déclarations faites par l’émetteur. 
 
En conséquence, l'Autorité accorde la dispense temporaire à la condition que tous les suppléments de 
fixation du prix déposés avant le dépôt de la version française du document visé contiennent une mention à 
l’effet que la version française du document visé sera disponible sur SEDAR au plus tard le 23 avril 2010; 
 
Fait à Montréal, le 19 mars 2010. 
 
 
Patrick Théorêt 
Chef du Service du financement des sociétés 
 
Décision n°: 2010-FS-0417 
 
 
 
 
Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 

Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
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Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.htm, inscrivez la date du dernier bulletin et la date du jour à l’étape 3 -
 Date de décision, vérifiez que toutes les compétences sont sélectionnées à l’étape 4 – Compétences, 
cocher le choix « aucune » à l’étape 5 – Législation, cocher le choix « aucune » à l’étape 6 – Cours, cocher 
le choix « valeurs mobilières » à l’étape 7 – Tribunaux administratifs et lancer la recherche en cliquant le 
bouton « chercher ». 
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